
De : Talbot, Véronique
À : Dubuc, Patrick P [NC]
Objet : Question
Date : 25 juin 2025 11:28:00

Bonjour Patrick,
 
Je suis en train de faire un rapport annuel pour 2023 et 2024. Est-ce que c’est OK si je te donne le
total de jours-personnes perdus et de jours ouvrables pour l’année ou tu as besoin d’avoir les
données pour chaque mois?
 
Merci!
 

Véronique Talbot
Conseillère en information
Direction des études et de l’information sur le travail (DEIT)
Ministère du Travail
425, rue Jacques-Parizeau, 5e étage
Québec (Québec) G1R 4Z1
Téléphone : 418-528-9135  poste 80163
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